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Destinataires 
Personnes ayant des difficultés pour franchir une marche d’accès extérieur. 

 
Description 
Marchepied avec ou sans barre d’appui intégrée permettant de faciliter l’accès d’une marche 

extérieure. 

N.B : La liste des aides techniques présentée ci-dessus ne prétend pas à l’exhaustivité. La sélection effectuée 
par les ergothérapeutes de CRIAS se veut néanmoins représentative. 

 
Financements possibles 
PCH, caisses de retraite, caisses de retraite complémentaire, mutuelles 
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Marchepied 
d’extérieur 

 

- 4 pieds antidérapants 
- Large surface 

antidérapante 
amovible pour faciliter 
le lavage 

- Equipé de 12 trous 
pour faciliter 
l’évacuation de l’eau 

- Poids maximal 
supporté : 200 kg 

- Dimensions : L 38 x l 
49.3 x H 10 cm 

35€ 

Sites internet, 
revendeurs de 

matériel 
médical 

Demi marche 
d’extérieur 
BIGFOOT 

 

- Cette marche est 
vendue sans les 
poignées. Elle peut 
ensuite être adaptée 
avec une ou deux 
poignées selon les 
besoins 

- Hauteur ajustable 
entre 10 et 12 cm 

- Poids maximal 
supporté : 215 kg 

- Dimensions : L 44.4 x l 
75.4 cm 

52€ 

Sites internet, 
revendeurs de 

matériel 
médical 

http://www.elsa.criasmieuxvivre.fr/
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L’œil de l’ergothérapeute  
Pour aider au franchissement de la marche en plus d’un marchepied peut être installé une barre 
d’appui si la configuration le permet. Privilégier l’installation d’une barre d’appui conçue 
spécialement pour une utilisation extérieure. L’emplacement de la barre d’appui doit être défini en 
situation avec la personne le jour de l’installation.  

http://www.elsa.criasmieuxvivre.fr/

